
La phrase suivante est grammaticalement intéressante : « Hij droomde ervan dat de 
mens eens zou kunnen vliegen » (« Il (en) rêvait que l’être humain serait => soit 
capable de voler un jour »). 
On y trouve, dans la phrase principale, la forme verbale « droomde », prétérit (ou 
O.V.T.) provenant de l’infinitif « DROMEN ». Ce verbe « DROMEN » est considéré 
comme « régulier » (comme la grande majorité des verbes néerlandais) aux temps 
du passé (O.V.T. ou V.T.T.), NE fait PAS partie de la minorité des verbes irréguliers 
(faisant l’objet des « temps primitifs ») et NE fait PAS partie de la minorité 
« irrégulière » des verbes réguliers, résumée par les consonnes présentes dans « ‘T 
KOFSCHIP » ; en effet le radical (première personne du présent, « Ik droom ») se 
terminant par la consonne « M », on trouvera le « DE » majoritaire comme 
terminaison du prétérit : « DROOM » + « DE » = « DROOMDE  ». 
Dans la phrase subordonnée (introduite par « DAT »), la forme verbale (« zou ») est, 
comme d’habitude, séparée de son sujet (elle ne se trouve plus à côté de lui). On 
aurait pu avoir la variante : « De mens zou eens kunnen vliegen ». 
Rapelons que, au CONDITIONNEL, il y a REJET de l’autre (des autres) forme(s) 
verbales (ici « kunnen » et « vliegen ») à la fin de la phrase, derrière le complément 
(ici « eens »), et donc à l’INFINITIF. Pour le phénomène du REJET du verbe, lisez 
notre synthèse en couleurs : 
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